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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
DU COLLÈGE



LE COLLÈGE EN QUELQUES CHIFFRES

• 620 ÉLÈVES RÉPARTIS DANS 25 CLASSES :

- 6 CLASSES DE 6E (DONT 1 CLASSE DE SEGPA) 

- 7 CLASSES DE 5E (DONT 1 CLASSE DE SEGPA) 

- 6 CLASSES DE 4E (DONT 1 CLASSE DE SEGPA) 

- 6 CLASSES DE 3E (DONT 1 CLASSE DE SEGPA) 

- UN DISPOSITIF ULIS DE 12 ÉLÈVES EN INCLUSION DANS LES CLASSES

• ENVIRON 380 DEMI-PENSIONNAIRES



PRÉSENTATION DE LA SEGPA

Métier Automobile Cycles et Matériaux Associés

(MACMA)

Hygiène Alimentation Service

(HAS)



LES HORAIRES 

8h25 - 9h20

9h25 - 10h20

10h20-10h35 RECREATION

10h35 - 11h30

11h30 - 12h30 1er SERVICE 11h35 - 12h30

13h10 - 14h05 12h30 - 13h30 2e SERVICE

14h10 - 15h05

15h05-15h20 RECREATION

15h20 - 16h15

16h20 - 17h15



PERSONNELS DE L’ÉTABLISSEMENT

PRINCIPALE: MADAME SAURAY 

PRINCIPALE ADJOINTE: MADAME KERVRAN

ADJOINTE GESTIONNAIRE: MADAME PETIT

CONSEILLÈRE PRINCIPALE D’EDUCATION: MONSIEUR CHERFI

DIRECTEUR DE LA SEGPA: MONSIEUR VIGUIER

Une infirmière: Madame LABOSSIERE
Une psychologue de l’éducation nationale: Madame PADE
Une Assistante sociale: Madame MERIL

L’équipe de Direction :

Une secrétaire de direction : Madame RIEUX

Une secrétaire d’intendance : Madame FANCHINI

Un service de vie scolaire (sous la responsabilité de 

Monsieur CHERFI): 4 à 5 assistants d’éducation

Environ 50 enseignants dont certains à temps partiel ou 

partageant leur temps entre plusieurs établissements.

Un professeur documentaliste: Madame GORIOT 

Les personnels du collège :

Les personnels spécialisés :

Agents d’accueil, de restauration et d’entretien:  
9 personnes

Le pôle technique :



L’ORGANISATION DE LA 
SCOLARITÉ AU COLLÈGE



• Les programmes sont écrits par cycles à partir du socle commun, qui présente ce que tout élève doit savoir et 
maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire.

• La classe de 6e est la dernière du cycle 3. Les échanges entre les professeurs des écoles et les enseignants du 
collège sont renforcés pour assurer une meilleure continuité dans le parcours des élèves.

Cycle 4 - Approfondissements

5e - 4e - 3e

Cycle 3 - Consolidation

CM1  - CM2  - 6e

L’ORGANISATION DE LA SCOLARITÉ AU COLLÈGE



• UNE NOUVELLE ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE POUR RÉPONDRE AVEC PLUS 

D’EFFICACITÉ AUX BESOINS DES ÉLÈVES : 

- 1/3 DU TEMPS DE L’ÉLÈVE EN GROUPES ADAPTÉS À SES BESOINS EN FRANÇAIS ET EN 

MATHÉMATIQUES ;

- 2/3 DU TEMPS DE L’ÉLÈVE EN CLASSE ENTIÈRE DANS TOUTES LES AUTRES DISCIPLINES.

• LA CONSTITUTION DE GROUPES EN FONCTION DES BESOINS DES ÉLÈVES EN FRANÇAIS

ET EN MATHÉMATIQUES SUR LA TOTALITÉ DE L’HORAIRE (4 H 30 EN FRANÇAIS ET 4 H 30

EN MATHÉMATIQUES).

• DES HEURES DE SOUTIEN POUR LES ÉLÈVES RENCONTRANT DES DIFFICULTÉS DANS LA 

MAÎTRISE DES SAVOIRS FONDAMENTAUX (DANS LA LIMITE DE 2 H SUPPLÉMENTAIRES).

• ACCOMPAGNEMENT AUX DEVOIRS OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ÉLÈVES DE 6ÈME

• AIDE AUX DEVOIRS PROPOSÉS POUR LES ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ

9L’horaire réglementaire de cours est de 25 h par semaine. 

Les nouveautés en 6e



• (*) CHACUN DE CES ENSEIGNEMENTS PEUT ÊTRE ORGANISÉ À RAISON DE 2 H HEBDOMADAIRES SUR UN SEMESTRE. 
(**) CES ENSEIGNEMENTS SONT ORGANISÉS EN GROUPES EN FONCTION DES BESOINS DES ÉLÈVES IDENTIFIÉS PAR LES PROFESSEURS SUR LA TOTALITÉ DU VOLUME HORAIRE.
(***) S'Y AJOUTENT AU MOINS 10 H ANNUELLES DE VIE DE CLASSE.
(****) S’Y AJOUTENT DES HEURES DE SOUTIEN SUPPLÉMENTAIRES CONSACRÉES À LA MAÎTRISE DES SAVOIRS FONDAMENTAUX POUR LES ÉLÈVES DONT LES BESOINS ONT ÉTÉ IDENTIFIÉS, DANS LA LIMITE DE 2 H 

HEBDOMADAIRES.

10

La grille horaire hebdomadaire en 6e (cycle 3)



LES LANGUES VIVANTES
• L’ANGLAIS POUR TOUS:

EN 6ÈME:

- 4H POUR TOUS LES ÉLÈVES DE 6ÈME

• L’ALLEMAND : LE GROUPE BILANGUE À PARTIR DE LA 6ÈME

- UNE SECONDE LANGUE VIVANTE, L’ALLEMAND COMMENCÉE DÈS LA CLASSE DE 6ÈME

- 2H HEBDOMADAIRES EN ALLEMAND EN 6ÈME

- 2H30 HEBDOMADAIRES EN 5ÈME, 4ÈME, ET 3ÈME

• L’ESPAGNOL OU L’ITALIEN : À PARTIR DE LA 5ÈME :

- 2H30 HEBDOMADAIRES EN 5ÈME, 4ÈME, ET 3ÈME











CE QUI CHANGE AU COLLÈGE

• UN EMPLOI DU TEMPS

• LE CARNET DE CORRESPONDANCE

• DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

DIFFÉRENTES

• PLUSIEURS SALLES ET DES 

DÉPLACEMENTS

• LE TRAVAIL À LA MAISON ET 

L’ORGANISATION DU MATÉRIEL

• DES HABITUDES ET DES EXIGENCES 

DIFFÉRENTES AUXQUELLES IL FAUT 

S’ADAPTER

• UN PROFESSEUR POUR CHAQUE DISCIPLINE

• UN PROFESSEUR PRINCIPAL

• DES CASIERS POUR RANGER SES AFFAIRES POUR 

LES ÉLÈVES DEMI PENSIONNAIRES

• LE PÔLE VIE SCOLAIRE

• DES OUTILS NUMÉRIQUES : PRONOTE

La vie du collégien Des personnels nouveaux et un environnement



LA VIE AU COLLÈGE
LES ACTIVITÉS 

PÉRISCOLAIRES



LES ACTIVITÉS DANS LE CADRE DU CESCE

• DES ACTIONS DE PRÉVENTION 

LE PROGRAMME PHARE DE PRÉVENTION HARCÈLEMENT

PRÉVENTION DES ADDICTIONS

EDUCATION À LA VIE RELATIONNELLE AFFECTIVE ET SEXUELLE ( EN 3E)

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES PSYCHOSOCIALES (EN 6E)

• DES ACTIONS CITOYENNES :

LA PRÉPARATION AU PSC1 OU AUX GQS

L’ASSR

DÉVELOPPEMENT DURABLE

LE PERMIS AM

LA PARTICIPATION DES ÉLÈVES AUX CÉRÉMONIES DE COMMÉMORATION

………..

Le CESCE est le Comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement. Régulièrement des

intervenants du collège ou extérieurs à l’établissement sensibilisent les élèves sur différents thèmes.



LE CONSEIL DE VIE COLLÉGIENNE 
CVC

SEMAINE DU BIEN ÊTRE EN PARTENARIAT AVEC LES ÉCO-DÉLÉGUÉS & PÔLE MÉDICO-SOCIAL

JOURNÉES THÉMATIQUES :

• LA JOURNÉE DE L’ÉLÉGANCE

• LA JOURNÉE EN ROUGE

EVÉNEMENT DE FIN D’ANNÉE :

• LE BAL DES 3ÈMES

L’esprit de cette instance est de rendre les collégiens acteurs de la vie de leur établissement, d’être force de

proposition dans un cadre que chaque établissement définit.



LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

• GYMNASTIQUE

• HANDBALL

• BADMINTON …

L’Association sportive (AS) Les activités sur le temps du midi La chorale



SERVICE D’INTENDANCE



LA RESTAURATION SCOLAIRE

• LE RESTAURANT SCOLAIRE EST UN OFFICE D’ASSEMBLAGE :  LES MATIÈRES PREMIÈRES SONT LIVRÉES ET L’ÉQUIPE DE CUISINE 

CONFECTIONNE LES REPAS.

• LES MENUS SONT COMMUNIQUÉS AUX FAMILLES SUR PRONOTE

• PLUSIEURS FORFAITS SONT POSSIBLES POUR LA DEMI- PENSION :

• 1 JOUR

• 2 JOURS

• 3 JOURS

• 4 JOURS

/!\ HORS MERCREDI OÙ IL N’Y A PAS DE CANTINE /!\

• L’INSCRIPTION EST ANNUELLE TOUTEFOIS IL EXISTE LA POSSIBILITÉ DE DÉSINSCRIRE SON ENFANT CHAQUE TRIMESTRE EN 

INFORMANT LE SERVICE INTENDANCE PAR ÉCRIT 15 JOURS AVANT LE DÉBUT DU TRIMESTRE SUIVANT.

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin

1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre



LE TARIF REST’O COLLEGE

Les collégiens désirant déjeuner au restaurant scolaire doivent disposer d’un tarif. Le dispositif REST’O COLLEGE 

calcule le tarif de la demi-pension.

• Qui peut bénéficier de REST’O COLLEGE ?

Il est ouvert à tous les collégiens inscrits dans un 
collège public du Val d’Oise

• Comment le tarif est-il calculé ?

Le calcul se fait en fonction du Quotient Familial 
(QF) de la CAF. 

La NOUVELLE grille des tarifs ci-dessous a été 
adoptée par délibération du Conseil 
départemental :

TRANCHE QUOTIENT FAMILIAL TARIF DU REPAS

1 Inférieur ou égal à 300 € 1,26 €

2 Entre 301 et 500 € 1,84 €

3 Entre 501 et 750 € 2,73 €

4 Entre 751 et 1 000 € 3,57 €

5 Entre  1 001 et 1 250 € 4,46 €

6 Entre  1 251 et 1 500 € 5,30 €

7 Entre  1 501 et 1 750 € 5,40 €

8 Supérieur ou égal à 1 751 € 5,56 €



REST’O COLLEGE : POUR PLUS 
D’INFORMATION

Sur le site www.valdoise.fr « Service en ligne » ou www.moncollege.valdoise.fr

Par courriel sur restocollege@valdoise.fr

Par courrier à l’adresse suivante :

Rest’O collège 

Direction de l’Education et des Collèges

Conseil départemental du Val d’Oise

2 avenue du Parc

CS 20201 CERGY

95032 CERGY PONTOISE CEDEX

Par téléphone : au Numéro gratuit 08 00 01 95 95



LE PAIEMENT DE LA DEMI-PENSION

• PAR CHÈQUE À L’ORDRE DE « AGENT COMPTABLE DU COLLÈGE SCHWEITZER »

• EN ESPÈCES

• PAR VIREMENT BANCAIRE DANS LES 15 JOURS SUIVANTS LA  RÉCEPTION DE 

L’AVIS AUX FAMILLES DONT L’ENVOI SE FAIT PAR MAIL.

Le paiement est trimestriel. Il peut être effectué :



BOURSE NATIONALE DES COLLÈGES
NOUVEAU!!!

JE VEUX DEMANDER UNE BOURSE POUR MON ENFANT AU 

COLLÈGE OU AU LYCÉE :

JE CONSENS À L’ÉTUDE AUTOMATIQUE DE MON DROIT 

À BOURSE LORS DE L’INSCRIPTION DE MON ENFANT 

CELA SE FERA À LA RENTRÉE SUR UN FORMULAIRE  DÉDIÉ



QUELS SONT LES AVANTAGES ?

• JE N'AURAI PAS BESOIN DE DÉPOSER UNE DEMANDE DE BOURSE À LA 

RENTRÉE SCOLAIRE.

• MON DROIT À BOURSE SERA ÉTUDIÉ AUTOMATIQUEMENT À CHAQUE 

RENTRÉE SCOLAIRE, SANS AVOIR DE DÉMARCHE À RÉALISER.

• JE POURRAI RETIRER MON CONSENTEMENT À TOUT MOMENT SI JE LE 

SOUHAITE



MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

BAREME DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 

Année Scolaire 2025-2026
Barème d’attribution des bourses de collège



FOURNITURES ET MANUELS SCOLAIRES

• MANUELS SCOLAIRES

ILS SONT PRÊTÉS PAR LE COLLÈGE

• CAHIERS D’EXERCICES

UNE PARTICIPATION DES FAMILLES EST DEMANDÉE POUR CERTAINES 

DISCIPLINES

• FOURNITURES

UNE LISTE DES FOURNITURES SERA REMISE AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION



QUELQUES PRÉCISIONS

- LE CARNET DE LIAISON / LES RENDEZ-VOUS…

- LES CASIERS (UN PAR ÉLÈVE DEMI PENSIONNAIRE OU RAISON 
MÉDICALE)

- LES ÉVENTUELS PROBLÈMES DE SANTÉ, LES PAI

- LES PPRE ( PROJET PERSONNALISE DE REUSSITE EDUCATIVE), 
LES PAP (PROJET D’ACCUEIL PERSONNALISÉ) ET LES PPS (PROJET 
PARTICULIER DE SCOLARISATION)



ET QUELQUES POINTS DE VIGILANCE ….

- LES ÉCRANS…VIGILANCE !

- L’OUBLI DE MATÉRIEL

- L’HYGIÈNE DE VIE : L’HEURE DU COUCHER

- LA GESTION DE L’EMPLOI DU TEMPS

- LA PONCTUALITÉ ET L’ASSIDUITÉ

- DE LA PETITE DÉMOTIVATION AUX SITUATIONS COMPLEXES



DEUX FÉDÉRATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES

AIPE

AIPE.COLLEGE.SCHWEITZER95@GMAIL.COM

FCPE

PARENTSFCPE.SCHWEITZER@GMAIL.COM

:
aipe.college.schweitzer95@gmail.com



INSCRIPTION EN 6E – EN LIGNE

POUR L’ENTRÉE EN 6ÈME, IL FAUT QUE LE REPRÉSENTANT LÉGAL AIT ACTIVÉ 
SON COMPTE EDUCONNECT (OU PASSER PAR FRANCE CONNECT)























A partir du 02/06 : dépôt 
des dossiers dans les 
écoles pour distribution 
aux familles

Après réception des 
notifications – envoie par 
courrier aux familles à 
partir du 05/06



SOIRÉE PORTES OUVERTES :
VENDREDI 13 JUIN
DE 17H00 A 20H00

POUR LA RENTRÉE 2025: 
DÉPÔT DES PIÈCES DU DOSSIER D’INSCRIPTION

VENDREDI 13 JUIN
DE 15H30 A 17H00

RENTRÉE DES ÉLÈVES DE 6ÈME :
LUNDI 1E SEPTEMBRE 2025   DE  9H À 15H30

APRÈS LE DÉPART DES ÉLÈVES, L’ÉQUIPE DE DIRECTION, POURRA RÉPONDRE À TOUTES LES QUESTIONS DES PARENTS 
AUTOUR D’UN PETIT-DÉJEUNER AU RÉFECTOIRE.

ACCUEIL DES ÉLÈVES PAR LES PROFESSEURS PRINCIPAUX

JOURNÉE D’INTÉGRATION 

REPAS À LA CANTINE POUR TOUS
HTTPS://CLG-SCHWEITZER-SOISY.AC-VERSAILLES.FR



QUESTIONS

Merci pour votre participation


